
Les principales délibérations
de la commission permanente

du lundi 18 septembre

Réunis en commission permanente ce lundi 18 septembre sous la présidence de Fabien
Bazin, les élus du Conseil départemental ont délibéré sur 35 rapports.

Parmi  les  priorités  définies  au  cours  de  la  concertation  citoyenne  Imagine  la  Nièvre !,  la
commission de ce jour a fait la part belle à l’ambition de prendre soin de tous et de chacun à tous
les âges.
Premier sujet d’inquiétude des Nivernais,  la santé !  Le Conseil  départemental  soutient ainsi  la
participation de la Nièvre aux Salons santé afin de promouvoir l’installation de médecins. 
Autre sujet de préoccupation des citoyens, les fins de mois difficiles. Dans un contexte de vie chère
où  les  difficultés  sont  croissantes  pour  nombre  de  familles,  le  Département  attribuera  une
subvention à la fédération de la Nièvre du Secours populaire pour renforcer l’aide alimentaire.
En outre, le Conseil départemental a réaffirmé son soutien à l’Association des paralysés de France
dans la Nièvre, dans le cadre de l’organisation d’une journée inclusive. Qu’il s’agisse de l’accès à
certains services ou du taux d’emploi, des inégalités subsistent et l’engagement ne doit pas faiblir.
Par  ailleurs,  la  volonté  de donner  à  la  jeunesse la  place qu’elle  mérite,  conjuguée à celle  de
renforcer la cohésion sociale, trouvera la plus belle des expressions dans la création d’un espace
intergénérationnel à la Maison des générations du Bazois.

Mettre la jeunesse au cœur du renouveau de la Nièvre,  c’est aussi lui donner toutes les chances
de découverte, d’épanouissement, d’insertion.
Ainsi, le Département a réaffirmé son soutien aux associations sportives et culturelles, ainsi qu’à
une belle initiative des Missions locales en faveur de l’insertion socio-professionnelle des jeunes.

Réveiller les fiertés nivernaises, c’est mettre en lumière et soutenir tout ce qui fait la fierté des
habitants et l’attractivité pour les visiteurs ! Sur le plan de l’aménagement territorial, le Conseil
départemental  a  rappelé  son  attachement  à  l’amélioration  de l’habitat  et  de  sa  performance
énergétique dans le cadre du renouvellement urbain de l’agglomération de Nevers. 
Sur  le  plan  du  développement  territorial,  le  Département  soutient  aussi  la  filière  viande,
incontournable dans la Nièvre, en contribuant à la réhabilitation et  à la remise aux normes de
l’abattoir de Corbigny.
Sur  le  plan  environnemental  enfin,  les  forêts  et  espaces  verts  de  la  Nièvre  sont  une  source
intarissable de fierté. Pour qu’ils le restent, le Département agit en faveur du développement des
activités  sylvicoles,  qui  permettent  une  exploitation  rationnelle  et  raisonnée  des  forêts  en
garantissant leur régénération.
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En  vue  de  piloter  les  changements  écologiques,  dans  l’urgence  et  dans  le  long  terme,  le
Département  s’est  également  engagé  à  doter  l’association  GRAINE  Bourgogne-Franche-Comté
d’une  subvention  destinée  à  l’organisation  des  Rencontres  régionales  de  l’éducation  à
l’environnement.
Une subvention sera également accordée à l’association Entre terre et bio, qui pourra ainsi tenir la
quatrième édition du Salon Vins ! Boire bio, les 25 et 26 novembre 2023.
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